
cic.fr

cic.fr

Choisissez la relation qui vous convient le mieux.

Autonome Accompagné

8-20h lun.-ven.
8-18h sam.

0 800 006 060

Nous vous aidons à 
construire votre avenir  
à chaque moment clé  
de votre vie d’étudiant. 

Solutions Étudiants CIC
Des moyens pour vous aider 
à construire sereinement 
votre avenir.
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cic.fr

Financer mes études

Gérer mon argent

Prendre la main sur mon budget santé

M’installer dans mon logement

Me déplacer en toute autonomie

M’équiper en téléphonie et box

Partir à l’étranger

Les études supérieures sont des moments riches  
de changement et de nouvelles étapes : financer 
ses études et ses projets, réaliser ses premières 
économies, emménager, assurer sa santé, etc.

Pour vous aider à poursuivre vos études sereine-
ment, le CIC vous accompagne et vous propose à 
chacune de ces étapes des solutions adaptées à 
vos nouveaux besoins.

Découvrez dans ce document les principales  
solutions qui vous sont dédiées. Votre conseiller 
pourra vous accompagner dans leur choix et mise 
en place en respectant le mode de communication 
qui vous convient le mieux : échanger et gérer à 
distance ou se rencontrer.

Conformément à la loi, si la conclusion du contrat a été précédée d’une action de démarchage et/ou si celle-ci a été faite 
à distance, c’est-à-dire dans le cas où vous ne vous êtes pas rendu en Agence, vous disposez d’un délai de rétractation de 
14 jours à compter de la conclusion du contrat. Ce droit peut être exercé par l’envoi du bordereau de rétractation spécifique 
figurant au contrat de souscription à l’adresse qu’il mentionne. Le contrat ne peut commencer à être exécuté qu’à l’expiration 
du délai de rétractation, sauf si vous en disposez différemment. En cas d’exercice de la faculté de rétractation, vous ne serez 
tenu qu’au paiement du prix correspondant à l’utilisation du produit ou service effectivement fourni jusqu’à la date de la 
rétractation, à l’exclusion de toute pénalité. La durée du contrat, ainsi que les modalités et les conséquences financières de 
sa résiliation sont fixées pour chaque produit dans la fiche Zoom et/ou dans les conditions générales du contrat qui vous 
seront communiquées avant la souscription. Banques contrôlées par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
4, Place de Budapest CS 92459 75436 PARIS Cedex 09. La langue utilisée entre les parties durant la relation précontractuelle, 
dans laquelle le contrat est rédigé et utilisé durant la relation contractuelle choisie en accord avec le client est le français. La 
loi applicable aux relations précontractuelles et au contrat est la loi française. Les dépôts espèces recueillis par votre étab-
lissement, les titres détenus par lui pour votre compte, certaines cautions qu’il vous délivre sont couverts par des mécanismes 
de garantie gérés par le Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution dans les conditions et selon les modalités définies par 
les articles L.312-4 et suivants du code monétaire et financier et par les textes d’application : pour plus d’informations, vous 
pouvez consulter le dépliant du Fonds de Garantie et de Résolution disponible en Agence et sur le site internet de la banque 
www.cic.fr. Pour toute demande portant sur la bonne exécution du contrat ou toute réclamation : CIC 09 69 32 06 06 (appel 
non-surtaxé). En cas de litige, vous pourrez vous adresser :
- à votre Agence, dans un premier temps.
- �au service Relation Clientèle dont votre Agence peut vous communiquer les coordonnées, pour tout litige bancaire ou au 

responsable des Relations Consommateurs des ACM dont votre Agence peut vous communiquer les coordonnées, pour tout 
litige relatif aux assurances, dans un deuxième temps.

- �pour tout litige bancaire relevant de sa compétence, au médiateur du CIC, en tout état de cause, dans les deux mois à compt-
er de l’envoi (le cachet de la poste faisant foi) de la première réclamation écrite, quel que soit le service saisi, que celui-ci ait 
répondu ou non : gratuitement hors frais d’affranchissement, par courrier : Le Médiateur du CIC – 63 chemin Antoine Pardon 
69160 Tassin la Demi-Lune ou via son site internet www.lemediateur-cic.fr ; vous pouvez obtenir auprès de votre Agence ou 
sur www.cic.fr les informations précisant sa mission (charte de la médiation).

Pour tout litige concernant un contrat d’assurance relevant de sa compétence, au Médiateur de l’Assurance, en tout état 
de cause, dans les deux mois à compter de l’envoi (le cachet de la poste faisant foi) de la première réclamation écrite,  
quel que soit le service saisi, que celui-ci ait répondu ou non : gratuitement hors frais d’affranchissement, par courrier  
adressé à La Médiation de l’Assurance TSA 50110 75441 Paris Cedex 09 ou sur le site de La Médiation de l’Assurance :  
www.mediation-assurance.org.

CIC distribue des offres de Bouygues Telecom [SA au capital de 929 207 595,48€ - RCS Nanterre 397 480 930 - 13-15 avenue 
du Maréchal Juin 92360 Meudon-la-Forêt.

CIC Crédit Industriel et Commercial - Société anonyme au capital de 611 858 064 euros - 6 avenue de Provence 75009 
Paris - RCS Paris 542 016 381 - N° ORIAS : 07 025 723 • Banque Transatlantique - Société anonyme à directoire et conseil 
de surveillance au capital de 29 371 680 euros - 26 avenue Franklin D. Roosevelt 75008 Paris RCS Paris 302 695937 -  
N° ORIAS : 07 025 540 • Banque CIC Nord Ouest - Société anonyme au capital de 230 294 872 euros - 33 avenue  
Le Corbusier 59000 Lille - RCS Lille Métropole B 455502 096 - N°ORIAS : 07 008 437 • Banque CIC-Ouest - Société 
anonyme au capital de 86 998 832  euros - 2 avenue Jean-Claude Bonduelle BP 84001 - 44040 Nantes Cedex 1 -  
RCS Nantes 855 801 072 - N° ORIAS : 07 008 480 • Banque CIC Est - Société anonyme au capital de 225 000 000 euros 
- 31 rue Jean Wenger - Valentin 67000 Strasbourg - 754 800 712 RCS Strasbourg - N° ORIAS 07 026 287 • Lyonnaise de 
Banque - Société anonyme au capital de 290 568 363 euros - 8 rue de la République 69001 Lyon - RCS Lyon 954 507 976 -  
N° ORIAS : 07 022 698 • Banque CIC Sud Ouest - Société anonyme au capital de 258 498 240  euros- 20 quai des 
Chartrons 33000 Bordeaux -RCS Bordeaux 456 204 809 - N° ORIAS : 07 027 272. Banques régies par les articles L.511-1 
et suivants du Code monétaire et financier. Immatriculations en qualité d’intermédiaires en opérations d’assurances 
consultables sous www.orias.fr proposant des contrats d’assurance de ACM VIE SA et ACM IARD SA, entreprises régies 
par le Code des assurances, et distribués sous la marque CIC Assurances.



valable dans le cadre d’un Contrat Personnel Parcours.J+, pour tout engagement d’abonnement d’un an. En cas de résiliation du 
contrat personnel avant la fin de la période d’engagement, le montant des cotisations des mois échus sera débité sur le compte 
support du contrat Personnel. Prix de la seconde année de souscription : à partir de 3,20 €/mois. Conditions au 01/01/2026.  
(4) Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat) / Fourniture d’une carte de débit (carte 
de paiement internationale à débit différé). Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique).  
(5) Offre soumise à conditions, accessible aux clients CIC détenteurs d’une offre groupée de services. Pour les détenteurs 
d’un Contrat Personnel Parcours.J+, les commissions pour les opérations de paiement hors EEE ou libellées en devise avec 
une carte en euro sont offertes, ainsi que pour 3 opérations de retrait d’espèces par mois hors EEE ou libellées en devise 
avec une carte en euro. Au-delà, application des conditions tarifaires en vigueur. Dans la limite des plafonds de paiement et 
de retrait de la carte. Hors frais éventuels appliqués par les banques étrangères correspondantes. Voir conditions détaillées 
en Agence CIC ou sur cic.fr. (6) Souscription à des services de banque à distance, accessibles via internet. Cette offre n’inclut 
pas l’abonnement auprès du fournisseur d’accès à internet. (7) Dans le cadre de votre service de banque en ligne Filbanque. La 
souscription à des services de banque à distance, accessibles via internet, n’inclut pas l’abonnement auprès du fournisseur 

Le Contrat Personnel Parcours.J+, destiné aux 18-25 ans, vous permet  
de disposer de tous les outils essentiels :  
O �une carte de paiement internationale(4) incluant : 

- des paiements illimités à l’étranger sans frais(5), 
- 3 retraits d’espèces par mois(5),

O le suivi de vos comptes(6) en ligne(7) ou par SMS 7j/7, 24h/24,

O �une assurance adaptée aux nouvelles façons de payer (smartphone,  
tablette et montre)(8)(9).

Des solutions d’épargne existent pour vous accompagner tout au long de vos projets, 
parlez-en à votre conseiller. 

Le prix du permis s’élevant à près de 1 800 €, il n’est pas toujours évident de le financer. 
Nous vous accompagnons avec nos offres de financement, parlez-en avec votre 
conseiller.

Le CIC et Bouygues Telecom s’associent pour vous proposer  
des solutions téléphonie mobile et fibre adaptées à vos usages :

O �Des offres avec smartphones de dernière génération

O �Des offres fibre Bbox et le WiFi 6E(16)

O �Et pour les clients du CIC, la gamme sans engagement Prompto à partir de 9,99 €/mois(17).

Vous souhaitez donner une dimension internationale à vos études ?

L’option Étudiants à l’Étranger de votre package Contrat personnel Parcours.J+ 
vous permet de partir dans de bonnes conditions, parlez-en à votre conseiller. 

Opérations bancaires offertes(18) 
à l’étranger

Prêt Etudes(19) à conditions 
avantageuses

Couverture sociale 
étendue

Le CIC vous accompagne avec le Prêt Auto Jeunes CIC(14). Ce prêt à taux préférentiel et 
sans frais de dossier est simple à mettre en place. Ses mensualités sont calculées pour 
s’intégrer facilement dans votre budget. 

Je gère mon budget en toute autonomie

J’anticipe des projets en constituant mon épargne

Je trouve un financement pour mon permis

J’achète ma 1ère voiture

J’assure mon véhicule

Aujourd’hui, pour répondre au coût de la vie étudiante, le CIC, en tant qu’entreprise à 
mission, fait le choix de proposer un Prêt Étudiants 0 %(1) TAEG FIXE jusqu’à 50 000 €(2).

Souscrire une complémentaire santé est important pour sécuriser votre budget. 
En effet la Sécurité sociale ne rembourse qu’une partie des frais de santé. 
Notre contrat Complémentaire Santé est adapté aux besoins des étudiants :

Un crédit vous engage et doit être remboursé.  
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
Exemple : pour un « Prêt Étudiant 0 % »(1) d’un montant de 15 000 € et d’une durée de 
120 mois, vous remboursez 120 mensualités de 125 €. Taux annuel effectif global 
(TAEG) fixe de 0 % (taux débiteur fixe : 0 %)(1). Montant total dû par l’emprunteur : 
15 000 €. Pas de frais de dossier. Le montant des mensualités indiquées ci-dessus 
ne comprend pas l’assurance facultative proposée habituellement : assurance Décès, 
Perte Totale et Irréversible d’Autonomie, Incapacité de Travail et Invalidité Permanente, 
calculée sur le capital restant dû, avec un montant de 1re cotisation mensuelle de 
9,88 €, un montant total sur la durée du crédit de 605,25 € et un taux annuel effectif de 
l’assurance (TAEA) de 0,79 %. Intérêts pris en charge par la Banque. 

Un crédit vous engage et doit être remboursé.  
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

Financer mes études

Gérer mon argent

Prendre la main sur mon budget santé Me déplacer en toute autonomie M’équiper en téléphonie et box

Partir à l’étranger

d’accès à internet. Abonnement à des services de banque à distance (internet, application mobile, SMS, etc. (8) Dans la limite 
des garanties prévues au contrat. (9) Vol ou bris, si cela nuit au bon fonctionnement, 1 sinistre/an sans franchise et dans la limite 
de 250 €. Au moins une transaction sans contact avec l’appareil cassé ou volé doit avoir eu lieu dans les 12 mois précédant 
le sinistre. (10) La carte Avance Santé ne dispense pas d’un éventuel reste à charge. (11) Jusqu’à 25 ans, sous réserve de la 
souscription des garanties niveau 1. Offre disponible uniquement pour le régime général. (12) Dans le cadre de votre service 
de banque en ligne Filbanque et sous réserve du téléchargement de l’application mobile gratuite CIC. La souscription à des 
services de banque à distance, accessibles via internet, n’inclut pas l’abonnement auprès du fournisseur d’accès à internet.   
(13) Le mois offert s’applique sur la première cotisation annuelle, pour toute souscription d’un contrat Auto, Moto, Assurance 
Habitation, Assurance Accidents de la Vie, Plan Prévoyance et Complémentaire Santé. Offre valable jusqu’au 31/12/2026,  
réservée aux moins de 28 ans non assurés ou assurés depuis moins de 6 mois au CIC, non cumulable avec d’autres opérations 
promotionnelles en cours sur l’assurance, sous réserve d’acceptation par l’assureur et par les agences participant à l’opération.  
(14) Après étude et sous réserve d’acceptation du dossier par l’Agence CIC. Après expiration du délai légal de rétractation de 
14  jours et du délai légal de mise à disposition des fonds. (15) Pour les opérations effectuées en qualité d’intermédiaires en 
opérations d’assurances (immatriculations consultables sur www.orias.fr), contrats d’assurance de ACM VIE SA, ACM IARD SA, 
entreprises régies par le Code des assurances et distribués sous la marque CIC Assurances. Voir conditions et détails de l’offre 
en Agence et dans les notices d’information des contrats.

(16) WiFi 6E valable uniquement pour les offres Bbox ultym et Bbox ultym Smart TV. Accès à internet en WiFi 6E avec équipement 
compatible WiFi 6E. (17) Prompto est une offre de Bouygues Telecom. Offres réservées aux titulaires d’un compte bancaire CIC 
(pour les clients CIC Mobile et Bouygues Telecom sous réserve de souscrire une nouvelle ligne sans conservation du numéro). 
Offre soumise à conditions, voir Guide des Tarifs www.bouyguestelecom.fr/tarifs-conditions.

(18) Gratuit pendant 1 an. (19) Sous réserve d’acceptation du dossier par l’agence CIC. Après expiration du délai légal de mise à 
disposition pour le premier déblocage. Délai légal de rétractation de 14 jours à compter de la signature du contrat. Pour les clients 
mineurs, souscription par le représentant légal.

Aucune avance  
de vos frais de santé  

avec la carte  
Avance Santé(10)

Des garanties essentielles  
et un tarif fixe garanti  

sans augmentation durant 
toute la durée des études(11)

Demandes de 
remboursement 
en 1 photo via 
l’application(12)

Assurer votre logement reste une obligation que vous soyez colocataires ou non. 
Avec l’Assurance Habitation CIC, vous êtes assuré selon vos réels besoins d’étudiant : 
O �Un socle de garanties indispensables incluses (Dégâts des eaux, Incendie, Vol,  

Vandalisme, Bris de glace, Accidents d’ordre électriques, etc.)
O �De garanties optionnelles adaptées à votre situation, que vous soyez locataire  

ou colocataire.
O �Des démarches facilitées pour les colocataires.
O �Un tarif avantageux pour les étudiants.

J’assure mon appartement que je sois locataire ou colocataire

M’installer dans mon logement

Nous pensons qu’un jeune conducteur doit pouvoir être bien assuré à un juste prix. 

O �Assurance Auto CIC(15)

Jusqu’au 31/12/2026, 1 mois offert sur votre Assurance Santé(13)

Jusqu’au 31/12/2026, 1 mois offert sur votre Assurance Habitation(13)

Jusqu’au 31/12/2026, 1 mois offert sur votre Assurance Auto(13)

1ère année offerte(3) 

(1) Conditions au 01/10/2025. OFFRE DE CRÉDIT SOUMISE À CONDITIONS, jusqu’à 50 000 euros, réservé au 1er prêt destiné à 
financer les études, pour les 18-27 ans détenteurs d’une offre groupée de services CIC, inscrits dans un cycle d’enseignement 
supérieur français reconnu par l’État, et selon quotient familial. Après étude et sous réserve d’acceptation du dossier. Après 
expiration du délai légal de rétractation de 14 jours à compter de la signature du contrat et du délai légal de mise à dispo-
sition des fonds. Voir conditions détaillées en Agence CIC et sur www.cic.fr. (2) Au-delà, consultez votre conseiller. (3) Offre 

O �Vélo, voiturette, trottinette électrique, 
hoverboard, gryopode ou autre monoroue ? 
Bénéficiez d’un contrat d’assurance  
spécifiquement adapté.

Votre carte de paiement internationale(4) inclue les paiements illimités à l’étranger sans frais  
et 4 retraits offerts par mois partout dans le monde.


